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La séance est ouverte à 15 h 5.

Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté.

Consolidation et pérennisation de la paix

Le Président : Le Conseil va maintenant aborder 
l’examen de la question inscrite à son ordre du jour.

Le Conseil est saisi du texte d’une déclaration 
faite en son nom par le Présidente du Conseil sur 
la question inscrite à l’ordre du jour de la séance 
d’aujourd’hui. Je remercie les membres du Conseil pour 
leurs contributions utiles à cette déclaration.

Conformément à l’accord auquel ils sont parvenus, 
je considérerai que les membres du Conseil de sécurité 
souscrivent à cette déclaration, qui sera publiée en 
tant que document du Conseil de sécurité sous la cote 
S/PRST/2018/20.

Le représentant de la Suède a demandé la parole 
pour faire une déclaration.

M. Orrenius Skau (Suède) (parle en anglais) : J’ai 
eu le privilège et l’honneur de servir de coordonnateur 
entre la Commission de consolidation de la paix et 
le Conseil de sécurité en 2018. Par la déclaration du 
Président S/PRST/2018/20, nous cherchons à consolider 
les mesures prises pour faire progresser les travaux de la 
Commission de consolidation de la paix, en particulier 
à l’égard du Conseil de sécurité. Je tiens à remercier 
les partenaires pour leur soutien et leur collaboration 
constructive, qui ont permis l’adoption de la déclaration 
présidentielle sur la Commission de consolidation de la 
paix - la première du genre.

Nous sommes très satisfaits des progrès 
constants réalisés ces deux dernières années, avec une 
Commission de consolidation de la paix stratégique 
et utile plus proactive, qui joue de plus en plus 
son rôle et s’acquitte de plus en plus de la fonction 
consultative qui lui a été confiée auprès du Conseil de 
sécurité. Nous l’avons vu à de nombreuses reprises, 
notamment dans les recommandations les plus récentes 
formulées à l’intention du Conseil de sécurité en 
prévision de la prorogation du mandat de la Mission 
multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour 

la stabilisation en République centrafricaine, qui est 
un excellent exemple de la contribution opportune et 
pertinente de la Commission de consolidation de la paix. 
Une planification plus synchronisée et des échanges 
plus réguliers entre les organes ont également permis à 
la Commission de consolidation de la paix de tirer plus 
pleinement parti de ses avantages comparatifs et de son 
rôle complémentaire.

Grâce à une composition unique en son genre, à 
son rôle de rassembleur et à ses échanges avec un large 
éventail d’acteurs, la Commission de consolidation de 
la paix peut recueillir des données d’expérience et des 
contributions essentielles à l’engagement stratégique à 
long terme de l’Organisation des Nations Unies et de la 
communauté internationale pour le maintien de la paix 
dans les pays touchés par le conflit. La Commission 
de consolidation de la paix peut jouer un rôle 
particulièrement important durant les transitions entre 
les différentes formes d’engagement des Nations Unies 
et assurer une approche globale entre le maintien de 
la paix, la consolidation de la paix et les efforts plus larges 
visant à renforcer les droits sociaux et économiques. Le 
potentiel de Commission de consolidation de la paix n’a 
toutefois pas encore été pleinement exploité, et nous nous 
réjouissons à la perspective de continuer à contribuer à 
ces travaux.

Alors que nous passons le f lambeau au prochain 
point focal et rejoignons le Comité d’organisation de la 
Commission de consolidation de la paix, nous comptons 
poursuivre une collaboration et coopération actives avec 
tous les membres du Conseil au cours de l’année à venir. 
En fin de compte, la Commission de consolidation de 
la paix ne peut jouer son rôle consultatif que dans la 
mesure où le Conseil de sécurité le lui permet.

Le fait que le développement, la paix et la sécurité 
et les droits de l’homme sont interdépendants et se 
renforcent mutuellement est souvent réitéré au Conseil. 
La collaboration entre le Conseil de sécurité et la 
Commission de consolidation de la paix est essentielle 
pour traduire de cette notion dans des approches 
opérationnelles qui ont un sens dans les efforts des 
Nations Unies sur le terrain.

La séance est levée à 15 h 10.
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